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1. Introduction 

Jacques Arnoux (Maire de Val-Cenis), Alain Chabert (Président du GEF) et Eric Premat, 
directeur délégué du CETU, souhaitent la bienvenue à l’ensemble des participants pour 
cette 99ème édition des rencontres du GTFE.  

2. Atelier thématique « Interactions entre les exploitants et 
les services de secours» 

Cet atelier a été organisé selon trois sessions et une table ronde. 

 Session 1 : Les interactions nécessaires pour une connaissance mutuelle des enjeux - Animatrice fil rouge : Anne-
Gaëlle Cousseau (DDTM13) 
Sécurité des tunnels à Marseille : une approche collaborative pour des résultats concrets • Thomas Masset et 
Véronique Gavazzi (DIRMED) • Yves Fleurial (MAMP) • Jean-Brice Gallini (SMTPC) • Grégoire Halfen (BMPM). 

 Session 2 : Mise en place des stratégies opérationnelles  
Animateurs fil rouge : Chloé Joyeux et Gino Gambato (Préfecture 73) 
• Plan ETARE et PIS du tunnel du Siaix • David Favre (DIRCE) • Frédéric Dutel (SDIS 73) 
• Plan binational du tunnel du Fréjus • Jean-Marc Couvert (SFTRF) • Frédéric Dutel (SDIS 73) 

 Session 3 : Mise à l’épreuve du système : ajustements et améliorations au quotidien - Animatrice : Pascale 
Piquerez (CETU)  
• Le rôle des patrouilles et de la maintenance quotidiennes : exemple du tunnel de la Grand Mare • Ophélie Mottier 

(DIRNO) 
• L’AST, un aiguillon de la sécurité – cas pratique des exercices • Damien Tillet (Lombardi) 
• Tunnel de Montjézieu : le retour d’expérience sur exercice au service de l’amélioration des interactions entre 

acteurs impliqués • Vincent Malon (DIRMC) 
• Des interactions au service de la gestion d’un événement et du REX - cas de l’incendie dans le tunnel de Chamoise 

• Matthieu Le Reste (APRR) • Gwenn Cabon (SDIS 01) • Olivier Gostomski (SDIS 74) 

 Table ronde Animateurs - Georges Borot (SFTRF) et Olivier Peronne (DGSCGC)  
• Quels outils, à la fois temps réel et temps différé, mettre en place pour 

faciliter la connaissance des besoins et la remontée d’informations ?  
• Quel est le rôle qui est joué ou qui pourrait être joué par chaque acteur 

impliqué dans la sécurité des tunnels ? Comment créer les conditions d’une 
bonne collaboration ? 
• Anne-Gaëlle Cousseau (DDTM 13) • Claire Tissot (CD73) 
• Chloé Joyeux et Gino Gambato (Préfecture 73) • Olivier Gostomski (SDIS 74) • Yves Fleurial (MAMP) • Damien 
Tillet (Lombardi) 

Eric Premat (CETU) conclut l’atelier. Il précise que les échanges ont été riches. Il retient notamment deux idées. La première 
est celle de la « création d’une communauté de crise habituée à travailler ensemble », avec l’objectif de développer une culture 
commune afin d’intervenir de façon efficace le moment venu. La seconde est celle de la « confiance mutuelle », qui est bien 
apparue comme une valeur fondamentale pour la bonne gestion de la sécurité. Il relève que les interventions ont montré une 
certaine maturité collective et encourage l’ensemble des acteurs à poursuivre dans cette dynamique.  

Il précise que les Actes de cet atelier permettront d’en faire une restitution écrite qui sera diffusée sur le site internet du GTFE. 
Ces Actes reprendront les éléments de doctrine établis, une synthèse des échanges et les perspectives sur le sujet.  

Il termine en informant les participants que le CETU reste à leur disposition pour les accompagner dans leur démarche de 
construction d’une culture de sécurité commune, et souhaite à tous de bonnes visites techniques. 
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3. Visites techniques  

Le jeudi après-midi, les membres du GTFE ont visité, en trois groupes : 

- Le CFETIT (Centre de Formation et d’Entraînement aux Techniques d’Intervention en 
Tunnel) 

- Les Véhicules d’intervention spécifiques au tunnel du Fréjus pour la lutte contre l’incendie 
- Le second tube du tunnel du Fréjus 

Durant le trajet en car, il a été distribué aux participants les documents figurant en annexe (présentations des visites et du 
tunnel du Fréjus)  
 

4. Exposés et retours d’expérience 

Les présentations sont en téléchargement sur le site internet du GTFE. 

4.1 Tunnel Liautaud : travaux de mise en sécurité et leur impact sur l’exploitation 

Christophe Mesiano et Quentin Bonnard (Métropole Nice Côte d’Azur) présentent les travaux de mise en sécurité du tunnel 
Liautaud et leur impact sur son exploitation. Les échanges qui ont suivi la présentation ont porté sur : 

 les contraintes de circulation : En effet, la réouverture du tunnel était parfois tardive, après 6h. Ces contraintes de 
circulation ont globalement été bien acceptées par les usagers. Quelques difficultés ont toutefois été rencontrées 
lors de réouvertures encore plus tardives dues à des aléas de chantier ; 

 un évènement qui a engendré une fermeture d’urgence : le béton projeté de la voûte s’est effondré alors que la 
circulation avait été rouverte ; 

 les travaux de peinture, qui ont été réalisés à l’avancement sans difficulté ; 

 les conditions d’exploitation, qui ont été aménagées pour les travaux : un PIS « travaux » a été mis en place pour 
alléger la procédure permettant une réouverture en une demi-heure, après vérification visuelle par le patrouilleur, 
test des dispositifs de fermeture par l’opérateur, et vérification des informations indiquées par la GTC. 

4.2 Incendie PL dans le tunnel de Caluire  

Jamel Hadad et Fabrice Fresco (SEBPNL) présentent le REX qui a été fait suite à l’incendie d’un poids-lourds dans le tunnel de 
Caluire. Les échanges qui ont suivi ont notamment porté sur : 

 la qualification de l’état du trafic et la ventilation : la fluidité ou non du trafic est renseignée au moment de la 

localisation de l’évènement (PR). Une fois l’évènement validé, tout est automatiquement mis en œuvre par l’activation 

du scénario de désenfumage correspondant (fermeture des barrières, sonorisation, insertion de message…) ;  
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 les barrières intermédiaires, qui ont été implantées à proximité des issues de secours afin de faciliter l’auto-

évacuation. Ce système a bien fonctionné ; 

 l’accès des secours : les services de secours n’ont pas rencontré de difficultés d’accès du fait du faible nombre de 

véhicules présents (la fermeture a eu lieu 40 secondes après la détection de l’évènement) et de l’implantation des 

barrières intermédiaires en léger décalé ; 

 la sonorisation (présente uniquement dans le tunnel de Caluire) : trois messages préenregistrés sont lancés 

automatiquement en fonction du scénario. 

4.3 Incendies dans les tunnels bruxellois 

Magali Mathy (Lombardi Belgium) intervient pour présenter les incendies récents ayant eu lieu dans les tunnels de Bruxelles. 
Les échanges ont concerné les points suivants : 

 le retour d’expérience, qui a montré que, par deux fois, les services de secours ne sont pas intervenus dans le bon 

tunnel. Pour palier cela, il a été mis en place un nouveau mode de coordination entre la cellule mobilité supervisant 

les tunnels et les services chargés de la lutte contre l’incendie ;  

 l’amélioration de l’information des usagers sur les bons réflexes à avoir pour évacuer, en se coordonnant mieux 

avec les services d’intervention, pour que ces derniers puissent fournir les bonnes instructions. Il est aussi prévu de 

déployer rapidement une insertion de messages d’urgence multilingue ; 

 la coordination entre les services de secours, qui se fait par téléphone lors de l’événement avec un « dispatching ». 

Les forces de l’ordre sont ensuite présentes lors d’un REX propre à chaque évènement et, en complément, une réunion 

régulière a lieu tous les deux mois entre Bruxelles Mobilité et le service de secours et d’incendie. 

4.4 Impact des JOP de Paris sur l’exploitation des tunnels 
Stéphane Lagrange (Ville de Paris) et Damien Tillet (Lombardi) présentent les impacts attendus des JOP de Paris sur 

l’exploitation des tunnels et les dispositions d’accompagnement en cours d’étude ou de déploiement. Les échanges ont 

notamment porté sur : 

 les voies réservées au covoiturage (réservées aux seuls autocars durant les Jeux Olympiques, mais pas durant les Jeux 

Paralympiques), qui verront la mise en place d’un système détection des auto-solistes. Un contrôle sanction sera mis 

en place par un contrôle humain sur place ou sur vidéo, car le cadre réglementaire ne permet pas de faire de 

verbalisation automatique. Le procès-verbal électronique sera établi par la police municipale, la surveillance de la voie 

réservée étant effectuée par la préfecture par vidéo. 

 l’incidence sur le trafic de la création de voies réservées : la gestion dynamique des voies réservées donnera la 

possibilité de les désactiver, ce qui permettra si nécessaire de limiter l’impact sur le trafic, actuellement difficile à 

évaluer et à modéliser. 

 la maintenance des équipements liés aux voies réservées : un niveau de service maximal étant recherché durant les 

quatre semaines des JO, un cahier-type de CME (nombre de panneaux disponibles…) a été élaboré afin d’organiser  

les opérations de maintenance de telle façon que les conditions de désactivation de la voie réservée ne soient pas 

atteintes. Les règles d’exploitation sont en cours d’élaboration.  

4.5 Formation opérateurs «mise en situation» (MES) 
Pascal Blanc (ATMB) et Isabelle Leroux (CETU) présentent les formations « mise en situation » à destination des opérateurs. 

Les échanges ont notamment porté sur : 

 une autre formation qui est proposée par le CETU deux fois par an, la formation « Sécurité / Exploitation ». Elle est 
destinée à toute personne ayant un rôle dans l’exploitation des tunnels. Limitée à un nombre de 16 à 20 personnes 
par session, la prochaine aura lieu le 22 septembre au CETU. 

 les formations pour les techniciens de maintenance, qui sont organisées par le CVRH pour le personnel de l’État. Pour 
information, des techniciens en charge de la maintenance étaient présents lors de la dernière formation Valorisation 
des Acquis Initiaux (VAI) organisée par l’ENTPE, qui peut donc constituer un complément à la formation du CVRH pour 
ce type d’agents. 

 les formations VAI, MES, « Sécurité / Exploitation » ne sont ni habilitantes, ni qualifiantes. Seule une attestation de 
formation est fournie à leur issue.  

 Il est possible de suivre la formation MES sans avoir suivi préalablement la formation VAI si un équivalent de cette 
dernière a été suivi en interne. 
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5. Actualités des membres 

 Camille Remy (DiRIF) intervient au sujet du tunnel de Nogent. En mai dernier, un véhicule s’est arrêté en voie médiane 
avant de prendre feu. Initialement, aucun usager dans le tunnel ne quittait son véhicule, mais dès qu’une personne 
s’est mise à évacuer en courant, les autres usagers l’ont suivie dans l’issue de secours et 300 personnes ont emprunté 
l’issue de secours dans la précipitation. 

 Emmanuelle Le Roy (DiRIF) prend ensuite la parole. Elle présente le tunnel d’Orly et précise que la GTC du tunnel gérée 
par la DiRIF permet, en cas de fermeture d’urgence, d’intervenir sur les équipements du tram qui emprunte le tunnel. 
Elle explique qu’un exercice a été réalisé afin de tester le schéma d’alerte rendu complexe par la multiplicité des 
acteurs dans ce tunnel à cheval sur deux départements, et souligne l’importance d’entretenir un dialogue permanent 
entre les acteurs. Cet exercice sera présenté dans le cadre de l’examen du DS de ce tunnel par la CNESOR en juillet 
2023. 

 Christophe Lemière (DiRIF) présente un évènement survenu dans le tunnel de la Courneuve avec un début d’incendie 
sur un fourgon. Cet ouvrage ne disposant pas de barrière de fermeture, les véhicules ont continué à circuler malgré la 
fermeture. L’effet de pistonnement a permis aux fumées de se diriger vers la sortie. Suite à ce retour d’expérience, la 
DIRiF prévoit notamment d’installer des barrières en tête et de lancer une campagne d’information et l’insertion de 
messages d’urgence à destination des usagers sur la conduite à tenir en tunnel.  

 Benjamin Desplantes (DIR Centre Est) informe les participants qu’un nouveau système de DAI a été installé dans le 
tunnel de Firminy et relate un fait marquant survenu dans le tunnel des Monts : un véhicule a percuté le piédroit après 
avoir slalomé entre plusieurs véhicules. Il précise que les SAV et la limitation de vitesse sont peu respectés par les 
usagers. 

 Yves Fleurial (Métropole Aix Marseille Provence) signale que dans le tunnel Prado-Carénage, deux incendies de 
véhicules ont eu lieu presque au même endroit : l’un en mars (12h de fermeture) et l’autre en juin (5h de fermeture). 
Il précise que la coordination entre services s’est bien passée. 

 Stéphane Manson (Conseil Départemental de la Drôme) fait état d’un acte de malveillance sur un transformateur du 
tunnel de St Vallier ayant provoqué la fermeture de l’ouvrage, puis l’intervention d’Enedis.  

 Stéphane Lagrange (ville de Paris) informe les membres que la vidéo / DAI a permis de détecter l’arrêt d’un véhicule 
et un vol de câbles. Les forces de l’ordre ont interpelé le voleur peu de temps après.  

 Stéphane Cottier (AREA) informe les participants d’un vol de véhicule de service positionné en balisage après un 
accident concomitant à des travaux.  

6. Actualités du CETU 

L’ensemble des présentations ci-dessous ainsi que la vidéo sont téléchargeables sur le site internet du GTFE. 

 Séverine Besson (CETU) précise la fin progressive de la commercialisation de certaines sources d’éclairage (SBP, SHP, 
FLUO et FLUO Compact). Elle informe également les participants du travail, en cours, de révision du document 
d’information du CETU relatif à la DAI et indique qu’à ce titre, une journée technique sera organisée au CETU le 
19/06/2023. Elle précise enfin que des groupes de travail relatifs au Réseau Radio du Futur ont été constitués : le 
CETU tiendra les exploitants informés des avancées. 

 Christophe Willmann informe les participants de la tenue le 11 janvier 2024, au CETU, d’une journée technique sur 
les nouvelles énergies de propulsion des véhicules. 

 Hélène Mongeot (CETU) présente le film sur les distances de sécurité produit par le CETU.  

 Gabriel Remion (CETU) présente aux participants une information sur la maîtrise du risque radon.  

7. Conclusion 

Eric Premat (CETU) et Alain Chabert (GEF) se réjouissent de ces deux journées qui ont été une réussite grâce à la qualité des 
interventions, la franchise des échanges et l’esprit convivial qui a régné tout au long. Concernant le sujet spécifique des 
JOP2024, Eric Premat précise que le CETU peut accompagner les exploitants concernés. Il donne rendez-vous aux membres du 
GTFE à la prochaine rencontre prévue en octobre 2023 à Lyon. Cet évènement sera l’occasion de fêter les 50 ans du GTFE. 
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Annexe 
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